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Résumé 
 
Dans le cadre de la présente évaluation, nous avons examiné la pertinence et le 
rendement du programme Agri-débouchés (PAD). L’objectif consistait à évaluer les 
éléments suivants : 
 

• le besoin d’appuyer le secteur agricole dans sa transition vers de 
nouveaux débouchés à valeur ajoutée,  

• l’alignement du PAD sur les priorités fédérales et les résultats stratégiques 
du Ministère, 

• l’atteinte des objectifs prévus du PAD de manière efficace et efficiente. 
 
Cette étude a été exécutée par le Bureau de la vérification et de l’évaluation de 
décembre 2009 à août 2010. Elle vise à documenter le renouvellement possible du 
programme pour l’année 2011-2012, comme l’exige la Loi sur la gestion des finances 
publiques (LGFP). L’évaluation a été effectuée conformément aux politiques, directives 
et normes du Conseil du Trésor (2009). 
 
Programme Agri-débouchés 
 
Le programme Agri-débouchés a été lancé en 2006-2007, à titre de programme de 
contributions d’une durée de cinq ans. Les objectifs du programme consistent à 
appuyer la création de nouveaux débouchés pour l’agriculture, en aidant le secteur 
dans sa transition vers de nouveaux projets à valeur ajoutée et de nouveaux marchés 
ayant des perspectives d’avenir à long terme, ainsi qu’à accroître la compétitivité et la 
prospérité du secteur par le truchement du soutien à la commercialisation de nouveaux 
produits, processus ou services, surtout dans les cas où les risques constituent une 
entrave à l’investissement du secteur privé. Grâce à ce programme, des contributions 
remboursables sont fournies aux récipiendaires admissibles, afin de couvrir un éventail 
de coûts de projet associés à la commercialisation, notamment la construction et 
l’agrandissement des installations, l’équipement et le matériel, les coûts de main-
d’œuvre, l’élaboration de plans d’activités et de projets d’entreprise, le marketing et les 
coûts de développement et de démonstration de produits. 
 
Le total des contributions pour ce programme s’élève à 119 M$ sur cinq ans         
(2006-2007 à 2010-2011). En date de septembre 2009, 20 projets avaient été 
approuvés, ce qui représente une valeur totale des contributions de 45,6 M$. Une 
somme supplémentaire de 6,5 M$ a été réservée aux projets approuvés après 
septembre 2010. 
 
Les projets financés touchent la commercialisation d’un vaste éventail de produits, 
processus et technologies, tels que la production de produits à valeur ajoutée accrue 
provenant du canola, à l’aide de nouvelles technologies de transformation; la production 
d’acide aspartique à partir de jus de betterave, à partir des résidus d’une raffinerie de 
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sucre située à proximité; la production de chaleur et d’énergie électrique à partir des 
biogaz provenant de fumier de bétail; la production d’extraits de plantes à l’aide d’une 
nouvelle technologie d’extraction utilisée pour les nutraceutiques, les aliments 
fonctionnels et les produits cosméceutiques; et une nouvelle technologie qui transforme 
le petit-lait, sous-produit du fromage, en aliments pour animaux. 
 
Ces projets auront des retombées pour un éventail de sous-secteurs de production 
primaire, notamment l’industrie laitière, l’industrie horticole et les producteurs de canola, 
de lin et de betterave à sucre. 
 
Méthodologie 
 
L’évaluation se fonde sur des preuves recueillies depuis six sources : une étude de 
documents, une analyse documentaire, des études de cas, un examen de la base de 
données et des fichiers de projet du programme, des entrevues avec des représentants 
du programme et des experts de l’industrie, et une analyse économique prospective. 
Les conclusions et les recommandations sont basées sur des sources de données 
multiples.  
 
Constatations clés   
 
Le gouvernement doit continuer d’appuyer l’industrie dans sa transition vers de 
nouveaux débouchés à valeur ajoutée. Le PAD est aligné sur les priorités fédérales et 
les résultats stratégiques du Ministère, et il a permis aux promoteurs du projet d’obtenir 
des investissements substantiels de la part d’autres programmes d’innovation 
provinciaux et fédéraux, ainsi que du secteur privé. On prévoit que les projets du PAD 
se traduiront par des retombées économiques importantes au cours des trois à dix 
prochaines années. Cependant, quatre secteurs qui demandent de l’attention ont été 
identifiés : 
  
• Les critères d’admissibilité, énoncés de résultats et indicateurs du PAD se 

limitent aux activités liées à l’étape de la commercialisation, tandis que les 
objectifs, cibles et activités admissibles du programme touchent l’ensemble du 
continuum d’innovation. Bien que les énoncés d’objectifs généraux et les 
activités admissibles accordent au programme la souplesse nécessaire pour 
appuyer un vaste éventail de projets qui contribuent au développement de 
nouveaux débouchés pour l’agriculture, le manque de cohérence entre les 
critères d’admissibilité, les énoncés de résultats et les indicateurs est une source 
potentielle de confusion quant au mandat et au positionnement du programme 
par rapport aux autres programmes d’innovation et de compétitivité d’AAC. Il est 
ainsi difficile d’évaluer les résultats du programme. 

• En raison de la complexité inhérente aux projets d’innovation, les dépenses du 
PAD ont été passablement plus basses que le budget initial, ce qui a une 
incidence sur l’atteinte des résultats immédiats du programme.  



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Évaluation du programme Agri-débouchés 
 
 

 vi 

• L’atteinte des résultats intermédiaires et finaux a été retardée, en raison des 
risques imprévus associés aux propositions de projet, et d’objectifs ne 
correspondant pas à ce qui peut, de manière réaliste, être effectué en cinq ans. 

• L’efficacité du programme est restreinte par la longueur du processus 
d’approbation des projets, qui excède la norme de service actuelle du 
programme. 

 
Exception faite de ces problèmes, l’analyse économique prospective montre que les 
projets du PAD devraient entraîner des retombées économiques importantes au cours 
des trois à dix prochaines années.  
 
Recommandations 
 
Notre évaluation nous a permis de formuler cinq recommandations : 
 
• La Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture (DGPFA) doit 

s’assurer que les critères d’admissibilité, les énoncés de résultats et les indicateurs 
du programme sont parfaitement alignés sur les objectifs, secteurs cibles et activités 
admissibles du programme lors de tout renouvellement du programme 
 Agri-débouchés. 

 
• Pour éclairer la prise de décisions lors du renouvellement du programme 

Agri-débouchés, la DGPFA doit réévaluer les dépenses sur douze mois associées 
au programme, compte tenu des incertitudes inhérentes aux projets de financement 
de l’innovation axés sur la commercialisation de nouveaux produits, processus et 
technologies à valeur ajoutée.  

 
• Afin d’orienter le renouvellement du programme, la DGPFA doit passer en revue les 

résultats immédiats, intermédiaires et finaux associés à celui-ci pour assurer qu’ils 
tiennent compte des risques et correspondent à ce qui peut, de manière réaliste, 
être accompli en cinq ans. 

 
• Compte tenu de la nature à long terme des projets d’innovation, la DGPFA doit 

étudier les possibilités de suivi des projets au-delà du cycle de vie de cinq ans du 
programme, afin d’en mesurer et d’en évaluer les répercussions à long terme. 

 
• La DGPFA doit examiner le processus actuel d’approbation des projets et les 

normes de service du programme, afin d’assurer un équilibre entre l’efficacité du 
traitement des propositions de projet et l’atteinte des objectifs du programme.



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Évaluation du programme Agri-débouchés 
 
 

 

Introduction 

1.0   Contexte  
 
Le programme Agri-débouchés a été lancé en 2006-2007, à titre de programme 
de contributions de 133,5 M$, d’une durée de cinq ans. Il a été conçu pour 
combler les lacunes en matière de programmes à la phase de commercialisation 
de l’innovation, et il appuie le résultat stratégique d’AAC : innovations propices à 
la croissance. Les objectifs du programme consistent à appuyer la création de 
nouveaux débouchés pour l’agriculture, en aidant le secteur dans sa transition 
vers de nouveaux projets à valeur ajoutée et de nouveaux marchés ayant des 
perspectives d’avenir à long terme, ainsi qu’à accroître la compétitivité et la 
prospérité du secteur par le truchement du soutien à la commercialisation de 
nouveaux produits, processus ou services, surtout dans les cas où les risques 
constituent une entrave à l’investissement du secteur privé. Grâce à ce 
programme, des contributions remboursables sont fournies aux récipiendaires 
admissibles, afin de couvrir un éventail de coûts de projet associés à la 
commercialisation, notamment la construction et l’agrandissement des 
installations, l’équipement et le matériel, les coûts de main-d’œuvre, l’élaboration 
de plans d’activités et de projets d’entreprise, le marketing et les coûts de 
développement et de démonstration de produits. 

1.1 Portée de l’évaluation et méthodologie 
 
Le Bureau de la vérification et de l’évaluation d’AAC a évalué les activités du 
PAD de janvier 2007 à septembre 2009. L’objectif de cette évaluation consistait à 
vérifier la pertinence et le rendement continus du PAD, comme le préconise la 
politique du Conseil du Trésor sur l’évaluation (2009). L’évaluation de la 
pertinence a permis de vérifier l’alignement du programme sur les priorités du 
gouvernement et les résultats stratégiques d’AAC, ainsi que sur les priorités et 
responsabilités fédérales; le besoin que le PAD continue à appuyer l’innovation 
dans le secteur; et si le programme chevauche ou reproduit d’autres 
programmes d’innovation d’AAC ou du gouvernement fédéral. 
 
En ce qui a trait au rendement, l’évaluation a permis de mesurer l’atteinte des 
résultats à court, à moyen et à long terme. Elle aussi évalué l’efficience et 
l’économie du programme dans sa mise en œuvre. 
 
Cette évaluation s’est basée sur les six éléments suivants :  
 
Méthodes qualitatives 
 
Étude des documents fondamentaux et de gestion du programme et d’autres 
documents de politiques d’AAC et du gouvernement fédéral; 
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Analyse documentaire portant sur les rapports ou études sur l’importance de 
l’innovation pour l’économie, les obstacles à l’innovation et le besoin d’appui à 
l’innovation de la part du gouvernement.  
 
Études de cas de neuf projets du PAD sur les 20 approuvés en date de 
septembre 2009. Ces études contenaient des examens approfondis des fichiers 
de projet et des autres documents et données, ainsi que des entrevues avec les 
intervenants clés. 
 
Douze entrevues auprès de représentants du programme et de membres du 
Comité d’examen de l’industrie d’Agri-débouchés. 
 
Méthodes quantitatives 
 
Examen de la base de données du PAD pour la création d’un profil des projets 
financés en fonction de la répartition géographique, des produits primaires 
touchés (p. ex. bétail, grain et oléagineux) et du sous-secteur de transformation à 
valeur ajoutée (p. ex. aliments, bioproduits) représenté. 
 
Analyse économique : Pour chacun des neufs projets ayant fait l’objet d’une 
étude de cas, une analyse économique prospective a été effectuée aux fins 
d’évaluation de l’atteinte des résultats à long terme. Étant donné que tous les 
projets du PAD viennent de se terminer ou sont en voie de l’être, l’analyse 
économique ne pouvait être que prospective. Nous avons procédé à la validation 
des estimations de départ de l’incidence économique des projets (p. ex. revenus 
de vente prévus et incidences sur l’emploi) contenues dans les propositions 
d’origine; ces estimations ont ensuite été modifiées en fonction de la probabilité 
qu’elles se concrétisent1. 
 
L’analyse économique prospective ne fait pas de projections à savoir si les 
projets individuels, ou un certain pourcentage de ceux-ci, réussiront ou 
échoueront. De plus, il ne faut pas oublier que, dans son choix des études de 
cas ayant servi de base à l’analyse, l’équipe d’évaluation a retenu les projets les 
plus avancés, se rapprochant au moins de leur objectif final, et non un simple 
échantillon aléatoire.  
 
Dans la mesure du possible, les conclusions de l’évaluation reposent sur de 
multiples sources. Les constatations préliminaires de l’évaluation ont été 
présentées aux représentants de la DGPFA en juin 2010.  
 

1.2 Contraintes de l’évaluation  
 
                                                
1 Le Rapport sur les études de cas, préparé dans le cadre de l’évaluation, contient une 
description détaillée de la méthodologie. 
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La principale contrainte de l’évaluation fut la disponibilité limitée de l’information 
sur les résultats à long terme des projets du PAD. Au moment où l’évaluation a 
commencé, seulement 20 projets avaient été approuvés dans le cadre du 
programme, la plupart au cours des deux dernières années. Les projets de 
commercialisation ou d’innovation de ce type exigent souvent une très longue 
période (de cinq à dix ans) avant que des résultats à long terme puissent être 
atteints. Par conséquent, cette évaluation se fondait sur une analyse prospective 
des résultats. Pour ce faire, nous avons validé les estimations des récipiendaires 
du financement en matière de retombées économiques, selon une approche 
probabiliste. Cette approche s’est traduite par des estimations plus prudentes 
des retombées économiques que ce dont il était question dans les propositions 
de projet. 

2.0 Profil du programme 
 
Le programme Agri-débouchés est géré par la Division des biocarburants et des 
débouchés connexes (DBDC) de la Direction des programmes de transformation 
du secteur agricole (DPTSA), Direction générale des programmes financiers 
pour l’agriculture (DGPFA). Le personnel de la DBDC évalue les propositions de 
projet, avec l’aide du personnel technique ou des experts d’autres secteurs du 
gouvernement, gère les accords de contribution avec les récipiendaires du 
financement et assure le suivi du rendement des projets. De plus, un Comité 
d’examen de l’industrie (CEI), composé de représentants du secteur privé 
possédant divers degrés d’expertise, étudie toutes les propositions de projet 
complètes et fournit des conseils concernant l’acceptation ou le refus de ces 
dernières. La figure 1, au verso, présente un aperçu du processus d’approbation 
des projets du PAD. 
 
Au départ, le PAD a reçu un financement de 166,9 M$ sur cinq ans, 
conformément au Plan d’action II. Cependant, vers la fin de l’exercice de 
2006-2007 (première année du programme), une somme d’environ 33,4 M$ a 
été transférée du PAD à d’autres priorités du Plan d’action pour le secteur 
agricole. Par conséquent, le budget du PAD a été réduit à 133,5 M$, comme 
l’indique le tableau 1 ci-dessous.  
 
Les activités principales du PAD sont la sélection, le financement et la 
surveillance des projets qui touchent la commercialisation de produits, processus 
ou services présentés par des personnes ou des organismes. Le PAD fournit 
jusqu’à 10 M$ en contributions remboursables par projet admissible. Les projets 
admissibles doivent porter sur des produits, processus ou services qui ne sont 
pas déjà produits ou offerts au Canada, qui augmenteront la demande pour des 
produits primaires qui sont ou pourraient être produits au Canada, ou qui 
entraînent la création de chaînes de valeur nouvelles ou accrues, dont pourront 
profiter tant les producteurs de produits primaires que de produits à valeur 
ajoutée. Sont admissibles les personnes, les organismes sans but lucratif, les 
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sociétés internationales ayant une division canadienne et les organismes non 
gouvernementaux. 
 

Tableau 1 
 

Budgets de départ et révisés : Programme Agri-débouchés 
Après ajustements 

 2006-
2007 

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 Budget total 

Vote 1 
salaire 

200 000 $   1 295 821 $   1 295 821 $   1 295 821 $   1 295 821 $     5 383 284 $ 

EBP (20 %)   40 000 $      259 164 $      259 164 $      259 164 $      259 164 $     1 076 656 $ 
F et E 151 700 $   1 878 101 $   1 879 101 $   1 880 101 $   1 881 101 $     7 670 104 $ 
Vote total 1 391 700 $   3 433 087 $   3 434 087 $   3 435 087 $   3 436 087 $   14 130 048 $ 
Vote 10 
contributions 

200 000 $ 28 513 356 $ 28 264 856 $ 31 096 456 $ 31 095 456 $ 119 170 124 $ 

Hébergement 
(13 %) 

  26 000 $      168 457 $      168 457 $      168 457 $      168 457 $        699 828 $ 

 617 700 $ 32 114 900 $ 31 867 400 $ 34 700 000 $ 34 700 000 $ 134 000 000 $ 
Contributions 
ARC 

109 744 $      101 544 $      102 544 $      103 544 $      104 544 $        521 920 $ 

Programme 
Agri-
débouchés 

507 958 $ 32 013 356 $ 31 764 856 $ 34 596 456 $ 34 595 456 $ 133 478 080 $ 

 
Les projets financés touchent la commercialisation d’un vaste éventail de 
produits, processus et technologies, tels que la production de produits à valeur 
ajoutée accrue provenant du canola, à l’aide de nouvelles technologies de 
transformation; la production d’acide aspartique à partir de jus de betterave, en 
utilisant les résidus d’une raffinerie de sucre située à proximité; la production de 
chaleur et d’énergie électrique à partir des biogaz provenant de fumier de bétail; 
la production d’extraits de plantes à l’aide d’une nouvelle technologie d’extraction 
utilisée pour les nutraceutiques, les aliments fonctionnels et les produits 
cosméceutiques; et une nouvelle technologie qui transforme le petit-lait, sous-
produit du fromage, en aliments pour animaux. 
 
Ces projets auront des retombées pour un éventail de sous-secteurs de 
production primaire, notamment l’industrie laitière, l’industrie horticole et les 
producteurs de canola, de lin et de betterave à sucre. 
 
En date de septembre 2009, 20 projets avaient été approuvés, pour un total de 
contributions de 45,6 M$. Les récipiendaires du financement du PAD sont très 
représentatifs du secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits 
agricoles. Les projets approuvés sont répartis de manière équitable dans 
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l’ensemble du pays : 46 % dans le centre du Canada, 45 % dans les Prairies et 
en Colombie-Britannique et 9 % dans les Maritimes. Ces projets touchent un 
éventail de produits agricoles primaires, notamment les animaux et le bétail 
(27 %), les grains et les oléagineux (22 %) et les produits horticoles (18 %). 
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Figure 1 
Agri-débouchés – Processus d’examen des demandes 
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3.0  Résultats de l’évaluation 

3.1  Pertinence 
 
En ce qui a trait à la pertinence continue du PAD, l’évaluation a porté sur le 
besoin du programme d’appuyer l’innovation, sur la conformité aux priorités 
fédérales et aux objectifs du Ministère, ainsi que sur les rôles et responsabilités 
quant au soutien de l’innovation dans le secteur. 
 
3.1.1 Besoin continu du programme 
 
Les conclusions de l’analyse documentaire et des études de cas confirment que, 
étant donné les obstacles à l’innovation qui persistent au Canada, l’industrie a 
besoin du soutien continu du gouvernement pour effectuer la transition vers de 
nouveaux débouchés à valeur ajoutée.  
 
La relation entre l’innovation et la compétitivité est bien documentée dans les 
rapports d’organismes internationaux, dont le Forum économique mondial2. Bien 
que le Canada se compare avantageusement aux autres pays développés, si 
d’après certains indicateurs de l’innovation, il fait moins bonne figure à d’autres 
égards, notamment en matière d’investissements du secteur privé en innovation. 
Si les données sur le secteur agricole sont limitées, celles disponibles montrent 
que les investissements y sont en hausse, bien qu’encore en deçà du niveau 
observé dans les autres secteurs manufacturiers3. 
 
Selon des recherches récentes, il semble qu’un certain nombre d’obstacles 
continuent d’entraver l’innovation, notamment des questions de propriété 
intellectuelle, des obstacles réglementaires à l’échelle nationale et internationale, 
l’aversion pour les risques au sein du secteur des affaires au Canada et la petite 
taille du marché canadien, en comparaison avec les États-Unis et l’Europe4, 5. 
AAC et d’autres agences fédérales et provinciales ont pris des mesures pour 
s’attaquer à de nombreux obstacles, notamment : la rationalisation de la 
réglementation; la simplification du transfert aux utilisateurs potentiels de la 
propriété intellectuelle provenant des programmes de recherche d’AAC; la 
création de mesures incitatives pour les investisseurs privés, afin qu’ils appuient 
la recherche et développement ainsi que la précommercialisation; et le 
financement de solutions mises de l’avant par l’industrie en réponse aux défis qui 
exigent une approche novatrice. Malgré ces efforts, il faudra vraisemblablement 
de nombreuses années pour faire tomber ces obstacles, et certains, comme le 

                                                
2 Forum économique mondial (2009), Global Competitiveness Report 2009-2010, p. 4. 
3 Vue d’ensemble du système agricole et agroalimentaire canadien, p. xv. 
4 Richard Gray et Simon Weseen de l’Université de la Saskatchewan, Best Practices for 
Canadian Agricultural Innovation: Lessons from Theory and Practice, 2009, p. 7. 
5 AAC, Review of the Rationale for Commercialization of Agri-based Innovation Support, p. 11-18. 
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désavantage résultant de la petite taille du marché canadien, risquent d’être 
impossibles à surmonter entièrement. 
 
Parmi les obstacles les plus importants figurent le manque d’accès au capital 
pour l’innovation et la difficulté de recruter les ressources humaines possédant 
les connaissances et aptitudes requises6, 7, 8.  
 
La difficulté d’accès au capital pour de nombreuses firmes novatrices découle de 
nombreux facteurs, notamment la petite taille de bon nombre d’entre elles. La 
commercialisation d’innovations de pointe au Canada est souvent confiée à de 
petites entreprises, établies pour effectuer le développement d’une technologie 
ou d’un produit précis9. L’examen des fichiers de projet du PAD confirme cette 
observation. Tous les récipiendaires de financement approuvés étaient des 
entreprises en démarrage comptant moins de 50 employés en moyenne.  
 
Ces entreprises ne peuvent habituellement pas respecter les exigences du 
financement par emprunt. Cependant, en raison du faible taux de rendement de 
ce type d’investissement au Canada, les sociétés de capital de risques sont 
aussi réticentes à investir dans des entreprises en démarrage ou « de 
semences ». Ce manque de capital n’a pas été compensé par une augmentation 
des investissements « providentiels »10 ou informels. 11 
 
Les études de cas effectuées dans le cadre de l’évaluation du PAD ont confirmé 
l’existence continue d’obstacles financiers à l’innovation dans le secteur. Selon 
les sources, les banques et autres fournisseurs de capitaux ne possèdent pas 
forcément la capacité de comprendre l’innovation et de prendre des décisions au 
sujet du potentiel des différents projets soumis au financement. D’après l’examen 
des profils de financement des projets faisant l’objet des études de cas, et de 
nos entrevues avec les participants, le financement du PAD et des autres 
instances gouvernementales est essentiel à la réussite de tous ces projets. Des 
158,7 M$ investis dans les 20 projets étudiés, d’autres programmes 
gouvernementaux provinciaux ou fédéraux ont contribué à hauteur de 29,5 M$ 
(18 %); le PAD a fourni 45,6 M$ (29 %) et les sources de capital privé, 83,6 M$ 
(53 %). Les récipiendaires du financement ont signalé que le financement 
bancaire était le plus difficile à obtenir, compte tenu du fait que ces institutions ne 
disposent pas des ressources nécessaires pour effectuer une évaluation 
adéquate du risque des projets dans le secteur agricole et agroalimentaire. Deux 
représentants ont fait savoir que, sans le financement du PAD, leur projet 
n’aurait pas pu aller de l’avant. Les sept autres participants ont affirmé qu’il aurait 
                                                
6 Gray et Weseen, op. cit., p. 7. 
7 Labrecque et coll., op. cit., p. 15. 
8 AAC, Review of the Rational for Commercialization of Agri-based Innovation Support, p 13-17. 
9 Report of the Expert panel on Innovation, op. cit., p. 21.  
10 Un investisseur providentiel (appelé aussi investisseur informel) est une personne fortunée 
qui fournit du capital pour le démarrage en entreprise.  
11 Solving the Pre-commercialization Gap in Canada, National Angel Organisation, 2005, p. 3-5 
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été difficile ou extrêmement difficile de mettre leur projet en marche sans ce 
financement. 
 
Ces études de cas ont aussi confirmé les défis importants en matière d’accès 
aux connaissances et aptitudes requises. Plusieurs entreprises faisant l’objet 
d’une étude de cas ont trouvé qu’il était difficile de trouver des personnes 
possédant les aptitudes scientifiques, techniques ou de gestion requises. Par 
exemple, un des récipiendaires a de la difficulté à trouver des employés qui 
comprennent le marché réglementaire provincial. Dans le cas de cette entreprise 
et de quelques autres, leur situation géographique (loin des grands centres 
urbains) constitue un autre défi pour attirer et retenir les employés qualifiés. 
 
Ces obstacles ne peuvent être surmontés uniquement par le secteur privé. 
Malgré les initiatives gouvernementales actuelles qui encouragent le capital de 
risque, la petite taille du marché canadien en comparaison avec les États-Unis et 
l’Europe fera probablement en sorte que l’accès au capital continuera d’être 
difficile pour les PME œuvrant dans le secteur agricole ou agroalimentaire. Le 
PAD s’attaque à ce problème de financement à l’étape de la commercialisation. 
 
3.1.2. Alignement sur les priorités fédérales et les objectifs du Ministère 
 
Alignement sur les priorités fédérales 
 
L’examen des publications et documents du gouvernement du Canada, tels que 
les discours du Trône et les énoncés budgétaires, ainsi que des documents 
fondamentaux d’AAC qui présentent les résultats stratégiques du Ministère 
confirment que le programme est aligné sur les priorités fédérales et les objectifs 
du Ministère. 
 
Dans de récents discours du Trône, le gouvernement a reconnu qu’il était 
« fondamental d’accomplir des progrès en science et technologie pour accroître 
la compétitivité de l’économie du Canada12 », et il s’est engagé à appuyer les 
industries en difficulté, dont l’agriculture13. Le programme Agri-débouchés vise à 
appuyer la commercialisation de produits, technologies et services novateurs et, 
par conséquent, est aligné sur les priorités qui touchent l’ensemble du 
gouvernement. Ce programme appuie aussi les projets qui créent des emplois 
temporaires et permanents, une priorité énoncée dans le discours du Trône 
de 201014.  
 
Actuellement, « un secteur innovateur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des 
produits agro–industriels » constitue l’un des trois résultats stratégiques d’AAC. 
De plus, l’une des sept priorités du Plan d’action stratégique en matière de 

                                                
12 Gouvernement du Canada, discours du Trône, novembre 2008, p. 5. 
13 Ibid, janvier 2009, p. 2. 
14 Ibid, 3 mars 2010, p. 9. 
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science et d’innovation 2010 du Ministère concerne « l’amélioration des 
avantages économiques pour tous les intervenants » par, entre autres stratégies, 
… le soutien de l’innovation « pour améliorer la rentabilité des produits, des 
services, des procédés et des marchés actuels et nouveaux15 ». 
 
Bien que les documents fondamentaux du PAD contiennent plusieurs énoncés 
d’objectifs et de résultats escomptés, ils sont tous axés sur l’aide au secteur pour 
accroître son innovation et mettent l’accent sur le « soutien à la 
commercialisation de nouveaux produits, processus ou services, notamment 
dans les cas où les risques sont assez importants pour constituer des obstacles 
aux investissements du secteur privé » (traduction libre).  
 
À la lumière de l’analyse documentaire et des entrevues avec les représentants 
du programme et les membres du Comité d’examen de l’industrie, nous 
concluons que le PAD est aligné sur le résultat stratégique du Ministère en 
matière d’innovation. Il appuie aussi indirectement l’objectif stratégique d’AAC 
pour un secteur plus concurrentiel, car l’innovation est intimement liée à la 
compétitivité.  
 
Alignement sur les rôles et responsabilités fédéraux 
 
Le PAD est aligné sur les rôles et responsabilités fédéraux quant à l’innovation 
dans le domaine de l’agriculture et des produits agricoles. Pour analyser cette 
question, nous avons examiné les documents fondamentaux du PAD afin de 
cerner les objectifs des politiques, la raison d’être du programme ainsi que la 
façon dont il s’inscrit dans le mandat d’AAC. Nous avons aussi étudié la 
législation pertinente pour évaluer la conformité du programme au mandat 
juridique du Ministère. 
 
La Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire donne au Ministère 
une très grande latitude en matière d’agriculture, de produits dérivés de 
l’agriculture et de recherche sur l’agriculture ou les produits dérivés de 
l’agriculture16. L’innovation est pertinente tant pour l’agriculture que pour les 
produits agricoles. La recherche fondamentale et la recherche appliquée 
constituent habituellement les premières étapes de l’innovation, suivies par la 
précommercialisation et la commercialisation (voir la figure 2, à la page 12).  
 
 
 
Alignement sur les autres programmes d’innovation d’AAC  
 

                                                
15 AAC, La voie de l’avenir : Sommaire du Plan d’action stratégique en matière de science et 
d’innovation d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 2010 
16 Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire (S.R.C., 1985, c. A-9). Article 4. 
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Le PAD vise à appuyer la commercialisation de nouveaux produits novateurs à 
valeur ajoutée par le secteur agricole et agroalimentaire. L’analyse 
documentaire, les entrevues avec les représentants du programme et les 
membres du Comité d’examen de l’industrie ainsi que les études de cas 
confirment que le PAD se trouve dans un créneau unique parmi les programmes 
d’innovation d’AAC, sans en chevaucher ou en reproduire un autre. Par le 
truchement de programmes de subventions et contributions tels que le Fonds 
canadien d’adaptation et de développement rural (FCADR), le Programme pour 
l'avancement du secteur canadien de l'agriculture et de l'agroalimentaire 
(PASCAA) et le Programme international du Canada pour l’agriculture et 
l’alimentation (PICAA), AAC propose des lignes directrices pour appuyer la 
précommercialisation et la commercialisation de produits et processus agricoles 
depuis au moins le milieu des années 1990.  
 
Le PAD se limite à fournir des contributions remboursables à des entreprises du 
secteur privé, ou à d’autres organismes admissibles, pour la commercialisation 
de produits, processus ou services novateurs qui ne sont pas produits ou offerts 
au Canada actuellement. Compte tenu de ce champ d’activité étroit, le 
programme ne chevauche ni ne reproduit d’autres programmes qui s’intéressent 
aux étapes antérieures du continuum de l’innovation (comme la recherche 
fondamentale ou appliquée), ou aux autres aspects de la compétitivité, comme la 
qualité des aliments. 
 
AAC offre plusieurs autres programmes et services qui s’adressent aux dernières 
phases de commercialisation, notamment l’Initiative pour un investissement 
écoagricole dans les biocarburants (IIEB), l’initiative Agri-transformation, le 
programme Agri-marketing, le programme Agri-flexibilité et l’initiative Promouvoir 
les possibilités d’investissement en agriculture. Cependant, aucun de ces 
programmes ne s’intéresse uniquement au soutien des entreprises et des 
organismes pour la commercialisation de produits, processus ou services 
nouveaux ou novateurs qui n’étaient pas offerts auparavant au Canada, ou qui 
augmenteront la demande pour les produits primaires canadiens. Ces 
conclusions portent à croire que le PAD trouve bien sa place dans la série de 
programmes d’AAC qui appuient le mouvement de l’innovation, de la recherche 
fondamentale et appliquée à la commercialisation. 
 
Alignement sur les autres programmes d’innovation fédéraux et 
provinciaux  
 
Un certain nombre de programmes gouvernementaux fédéraux et provinciaux 
appuient l’innovation sans cibler de secteur précis de l’économie (p. ex. le 
Programme d’aide à la recherche industrielle du CRNC, les sous-activités 
« Adoption et commercialisation des technologies » et « Infrastructure du 
savoir » de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada, et la sous-activité 
de programme Innovation de l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA). Il existe aussi de nombreux programmes provinciaux ciblant 
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le secteur agricole, notamment le programme de bourses pour les entreprises 
agricoles et le développement de produits de l’Alberta; le programme de 
BioEntreprise de l’Ontario; et le fonds de développement de l’industrie 
agroalimentaire de la Nouvelle-Écosse. 
 
L’information obtenue dans les études de cas indique que les récipiendaires de 
financement du PAD avaient auparavant reçu du financement de programmes 
comme le PASCAA et le Programme de partage des frais pour l’investissement 
(PPFI) d’AAC, le crédit d’impôt fédéral pour la recherche scientifique et le 
développement et le Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) du 
CRNC à l’appui des étapes de R-D ou de précommercialisation de projets. 
  
De plus, onze des 20 projets du PAD qui ont été étudiés ont reçu du financement 
d’autres programmes fédéraux ou provinciaux pour la phase de 
commercialisation de l’innovation.  
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Ces constatations portent à croire que les investissements du PAD ont permis 
aux promoteurs de projet de profiter du financement d’autres programmes 
gouvernementaux et du secteur privé. Parallèlement, selon l’information donnée 
par les représentants du programme, le PAD travaille en collaboration avec ces 
autres programmes pour éviter le chevauchement et le dédoublement, et 
favoriser la complémentarité. Voici les moyens pris pour y arriver : 
 

i) Les demandeurs doivent divulguer toutes les sources potentielles de 
financement. 

ii) Au moins un tiers du financement du projet doit venir du secteur privé et le 
financement des autres sources gouvernementales est limité au tiers de la 
valeur du projet. 

iii) On doit communiquer régulièrement avec les autres programmes 
fédéraux et provinciaux relativement au financement des projets.  

 
À notre avis, ces caractéristiques aident à assurer que le programme est 
complémentaire aux autres programmes pour fournir le financement essentiel. 
Les entrevues menées pour les études de cas ont confirmé que le financement 
du PAD n’aurait pas suffi à permettre à ces projets d’aller de l’avant, ce qui 
constitue une autre preuve de la complémentarité des programmes. De plus, le 
fait que le financement du secteur privé représente 53 % du financement 
admissible montre que les récipiendaires ne se fiaient pas simplement aux 
contributions du gouvernement pour absorber les risques associés à leurs 
projets. 
 
En conclusion, le PAD jouit d’un statut particulier au sein des programmes 
d’innovation d’AAC, en ce sens qu’il dirige ses efforts de soutien vers les 
entreprises qui souhaitent commercialiser des produits, des technologies ou des 
processus, dont le potentiel technique a déjà été établi. Le PAD s’inscrit 
parfaitement dans le mandat d’AAC; il appuie les objectifs du Ministère et ne 
chevauche ni ne reproduit aucun autre programme fédéral ou provincial existant. 
Ce programme est complémentaire aux autres programmes fédéraux, 
provinciaux et territoriaux axés sur l’innovation, qui appuient aussi bon nombre 
des projets examinés. De plus, les études de cas ont fourni des preuves selon 
lesquelles le financement du PAD a été essentiel à la réalisation de ces projets. 
 
3.1.3 Alignement des objectifs et activités du programme  
 
Nous avons évalué l’alignement de la justification et des objectifs du PAD au 
moyen de l’analyse documentaire et d’études de cas détaillées. En ce qui a trait 
à l’analyse documentaire, nous avons évalué la cohérence des objectifs du 
programme énoncés. Les études de cas nous ont permis d’évaluer les critères 
d’admissibilité et la manière dont ils ont été appliqués pour appuyer les objectifs 
du programme. 
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Objectifs et cibles du programme 
 
L’examen des documents fondamentaux du PAD révèle que plusieurs énoncés 
des objectifs et cibles ne correspondent pas entièrement aux critères 
d’admissibilité, résultats et indicateurs du programme. De plus, les énoncés sont 
très vastes et touchent toute une gamme d’activités qui dépassent le spectre de 
financement du programme à ce jour. Par exemple, une des cibles dont il est 
question est « la promotion, à l’échelle nationale, de normes de qualité des 
produits uniformes qui tiennent compte d’objectifs clés, comme la durabilité de 
l’environnement et la santé des Canadiens » (traduction libre), secteur auquel 
d’autres initiatives d’AAC s’intéressent déjà. Parmi les autres cibles, citons 
« encourager la transition vers les débouchés à valeur ajoutée, par le truchement 
de véhicules tels que les coopératives » (traduction libre). Cet énoncé semble 
supposer que le programme vise à encourager les producteurs de produits 
primaires à participer à la transformation à valeur ajoutée, objectif certes 
souhaitable, mais qui ne correspond pas aux résultats du programme, qui 
mettent l’accent sur le mouvement des projets vers la commercialisation de 
nouveaux produits, processus et services agricoles.   
 
Activités admissibles 
 
Les documents fondamentaux du programme contiennent les activités 
admissibles qui couvrent tout le continuum de l’innovation, de la recherche 
appliquée et du développement aux dernières étapes de la commercialisation, 
tandis que les critères d’admissibilité, les énoncés de résultats et les indicateurs 
portent sur l’étape de la commercialisation. Le programme a le potentiel de 
financer des activités aux différentes étapes du continuum de l’innovation. 
Cependant, un examen de la base de données du programme et des études de 
cas démontre qu’aucun programme de recherche appliquée n’a été financé à ce 
jour. Des entrevues avec les représentants du programme ont confirmé que ce 
dernier cible particulièrement les investissements à la phase de la 
commercialisation, mais que cela n’empêche pas d’envisager de financer des 
projets qui se situent plus tôt sur le continuum. 
 
Bien que cela procure au programme la flexibilité nécessaire pour appuyer un 
éventail de projets potentiels qui contribuent au développement de nouveaux 
débouchés pour l’agriculture, le manque de cohérence entre les objectifs, cibles 
et activités admissibles du PAD et les critères d’admissibilité, énoncés de 
résultats et indicateurs présente un risque de confusion quant au mandat du 
programme et à son positionnement par rapport aux autres programmes d’AAC 
axés sur l’innovation et la compétitivité. Cela étant dit, en ce qui a trait aux 20 
projets conclus et financés par le PAD à ce jour, les activités portent 
exclusivement sur le soutien des organismes à l’étape de la commercialisation. 
 
Nous avons évalué les critères d’admissibilité et de sélection du PAD afin de 
vérifier qu’ils sont alignés sur les objectifs et résultats escomptés. Dans le cadre 
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de l’examen de 20 fichiers de projet et des neuf études de cas, nous avons 
notamment établi si les projets financés respectaient ces critères de manière à 
assurer qu’ils contribuent à l’atteinte des résultats du PAD. 
 
Les conditions du PAD précisent que les propositions de projet doivent respecter 
trois critères d’admissibilité de base : 
 

i) Les produits, processus ou services ne sont pas produits 
commercialement ou offerts au Canada. 

ii) Les produits, processus ou services augmenteront la demande pour les 
produits primaires.  

iii) Les projets entraînent la création de chaînes de valeur nouvelles ou 
améliorées, dont profitent tant les producteurs primaires que les 
entreprises de transformation à valeur ajoutée. 

 
L’examen des fichiers de projet a confirmé que, sur les 20 projets évalués, 
quinze respectaient les trois critères d’admissibilité fondamentaux du 
programme. Dans le cas des cinq autres projets du PAD, des entrevues avec les 
représentants du programme ont permis de confirmer que la définition de 
« produits primaires » a été interprétée au sens large pour inclure, par exemple, 
les résidus du bétail et d’autres déchets de transformation. Bien qu’il ne soit pas 
probable que ces projets aient une incidence directe sur la demande pour les 
produits primaires, ni sur l’augmentation globale de la demande pour le produit 
primaire touché, ils doivent contribuer à réduire les coûts de production ou à 
augmenter le nombre de sources de revenus pour les producteurs ou les 
entreprises de transformation, par la transformation des résidus agricoles et des 
déchets de transformation en produits à valeur ajoutée, en passant par de 
meilleurs tests des produits ou des processus de production plus durables sur le 
plan environnemental.  
 
Récipiendaires admissibles 
 
Les documents fondamentaux du programme prévoient un éventail de 
récipiendaires admissibles bien plus vaste que ceux qui ont eu recours au 
programme à ce jour. Parmi les récipiendaires admissibles du PAD, on compte 
les organismes canadiens à but lucratif et sans but lucratif, y compris les 
coopératives, les personnes, les partenariats, les associations, les universités, 
les collèges, les agences de commercialisation, les organismes non 
gouvernementaux, les gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, les 
entités à gouvernance partagée, les groupes autochtones et les entreprises 
canadiennes et internationales ayant des succursales au Canada. 
 
Ce groupe cible est beaucoup plus vaste que ce que présente le profil des 
demandeurs dont le projet a été accepté au sein du programme à ce jour. 
L’examen détaillé de la base de données du programme montre que tous les 
demandeurs (20) qui ont réussi à obtenir du financement du PAD sont des 
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entreprises du secteur privé. L’un d’eux est une entreprise multinationale 
possédant une succursale au Canada, et les autres sont, pour la plupart, des 
entreprises canadiennes effectuant de la transformation à valeur ajoutée. Tous 
les récipiendaires de financement comptent moins de 50 employés. Bien qu’un 
petit nombre de demandes proviennent d’autres entités admissibles (p. ex. sept 
organismes sans but lucratif, coopératives ou autres ordres de gouvernement), 
aucune n’a été acceptée. La plupart ont été rejetées à l’étape du résumé de la 
proposition initiale, car elles n’apportaient rien de nouveau ou d’innovateur.  
Les entrevues avec les représentants du PAD ont confirmé qu’ils ciblent des 
projets à l’étape de la commercialisation du continuum de l’innovation. Les 
promoteurs de projet à cette étape sont habituellement des entreprises privées 
ayant la capacité d’obtenir les ressources requises pour la commercialisation 
auprès d’autres sources.  
 
En conclusion, les critères d’admissibilité, les énoncés de résultats et les 
indicateurs du PAD se limitent aux activités à l’étape de la commercialisation du 
continuum de l’innovation, tandis que les objectifs, cibles et activités admissibles 
du programme couvrent l’ensemble du continuum. Cette situation entraîne une 
possibilité de confusion quant au mandat du programme et à son positionnement 
par rapport aux autres programmes d’AAC axés sur l’innovation et la 
compétitivité. Il faudrait régler ce problème de cohérence lors du renouvellement 
du programme, afin d’assurer qu’il jouit de la flexibilité nécessaire pour financer 
les projets novateurs qui visent le développement de nouveaux débouchés pour 
l’agriculture, et dont les effets peuvent être mesurés et évalués adéquatement. 

3.2   Rendement 
 
La présente section présente le résumé des conclusions de l’évaluation en ce qui 
a trait au rendement du programme Agri-débouchés, du point de vue de l’atteinte 
des objectifs, de l’efficacité et de l’économie. 
 

3.2.1.  Atteinte des résultats du programme 
 
Résultats immédiats 
 
Le PAD vise à produire les résultats immédiats suivants : 
• la commercialisation de nouveaux produits, processus ou services grâce à 

des investissements renouvelables; 
• la construction, la modernisation ou l’agrandissement d’installations; 
• l’avancement de produits, de processus ou de services vers l’étape de la 

commercialisation;  
• l’accroissement des connaissances et aptitudes des organismes 

récipiendaires. 
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Selon les indicateurs de rendement et les cibles établies pour ces résultats 
immédiats, les dépenses du PAD ont été considérablement plus basses que ce 
qui avait été prévu au départ. En date de septembre 2009, le PAD avait 
approuvé 20 projets. Bien que ce nombre corresponde à la cible établie au 
lancement du programme (de 19 à 26 projets), la valeur totale des contributions 
consacrées à ces projets s’est élevée à seulement 45,6 M$, comparativement 
aux 80 M$ à 100 M$ qui avaient été prévus (on avait calculé une moyenne de 
4 M$ à 6 M$ de financement par projet).  
 
Si l’on comptabilise six projets supplémentaires qui ont été approuvés depuis et 
deux autres qui ont reçu l’approbation du programme mais qui sont en attente de 
l’approbation du ministre, le financement consacré aux projets s’élève à 52,1 M$ 
en date de septembre 2010, sur les 119 M$ qui avaient été approuvés pour ce 
programme. Trois autres projets pourraient être approuvés en 2010-2011; 
cependant, on prévoit que les contributions du PAD atteindront moins de la 
moitié du budget approuvé (119 M$). 
 
L’examen détaillé de la base de données du programme montre que ces 
dépenses plus basses que prévu sont le résultat de divers facteurs : 
 

i) Le programme, bien qu’il ait été approuvé en principe en juin 2006, n’a 
pas été mis en œuvre avant janvier 2007. 

 
ii) Comme c’est le cas de n’importe quel programme de contribution, il faut 

un certain temps pour trouver les ressources humaines, établir les lignes 
directrices, les processus et les structures (p. ex. le Comité d’examen de 
l’industrie) et informer le secteur au sujet du programme, avant qu’on 
puisse commencer à évaluer des demandes. 

 
iii) La valeur moyenne des contributions du PAD par projet (2,28 M$) est 

considérablement plus basse que ce qui avait été prévu au départ (de 
4 M$ à 6 M$ par projet).  

 
iv) Le long délai de traitement des propositions peut aussi être en jeu. Les 

projets d’innovation sont par essence complexes et soumis à des 
incertitudes, notamment en matière de financement, d’acquisition des 
aptitudes requises et de conditions de marché, ce qui exige des 
programmes de financement gouvernementaux (comme le PAD) une 
diligence raisonnable certaine. Au moment de l’évaluation, 20 propositions 
complètes étaient à l’étude. Les entrevues avec les représentants du 
programme confirment qu’ils prévoient approuver six autres projets en 
2010-2011. Compte tenu de la somme moyenne de financement par 
projet à ce jour, le programme ne pourra probablement pas maximiser ses 
contributions.  
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Le PAD a fourni les plus importantes contributions gouvernementales aux 20 
projets examinés, soit 29 % du financement total (45,6 M$). Les autres 
programmes gouvernementaux ont contribué à hauteur de 18 % (29,5 M$), bien 
que la majeure partie ait été consacrée à deux projets, tandis que le secteur 
privé a fourni 53 % (83,6 M$) du financement. Les entrevues menées dans le 
cadre des études de cas confirment que le financement du PAD a joué un rôle 
clé pour permettre aux promoteurs des projets d’obtenir du financement d’autres 
sources, particulièrement du secteur privé. Le fait que le secteur privé a fourni la 
majorité du financement montre que celui-ci porte une confiance raisonnable 
envers ces projets et est prêt à s’engager. 
 
Le programme a certes réussi à obtenir du financement d’autres sources, mais il 
n’en demeure pas moins que le niveau de dépenses du PAD a été beaucoup 
plus bas que ce qui avait été prévu au départ, ce qui a une incidence sur 
l’atteinte des résultats immédiats. Compte tenu des incertitudes inhérentes au 
financement des projets d’innovation ayant pour objectif la commercialisation de 
nouveaux produits, processus et technologies à valeur ajoutée, la Direction 
générale des programmes financiers pour l’agriculture (DGPFA) devrait 
réévaluer le niveau de dépenses sur douze mois associées au programme 
Agri-débouchés, en vue des renouvellements ultérieurs du programme. 

Résultat intermédiaire 
 
Le résultat intermédiaire du PAD s’énonce ainsi : « de nouveaux produits 
novateurs seront mis sur le marché au Canada17 » (traduction libre).  
 
On prévoit que les 20 projets approuvés en date de septembre 2009 seront 
terminés d’ici le 31 mars 2011, date de fin du projet. Cependant, l’examen des 
fichiers de ces projets montre que certains risquent de ne pas être terminés à 
cette date. Parmi eux, cinq ont commencé au cours des six derniers mois et 
seulement trois sont terminés. Cinq projets connaissent des retards importants et 
douze respectent leur échéancier ou sont légèrement en retard (voir le 
tableau 2). 
 
L’examen des fichiers de projet du PAD a aussi permis de confirmer que, parmi 
les projets terminés et en cours, un seul vend ses produits commercialement et 
deux autres sont terminés et en sont à lancer leur production, peaufiner leurs 
processus et tester le volume et la qualité de leur production. Les 17 autres 
projets ne sont pas terminés et, de ce nombre, cinq ne le seront 
vraisemblablement pas d’ici mars 2011, tel que mentionné précédemment. 
 
 
 

                                                
17 AAC, Programme Agri-débouchés, Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats, 2007, p. 7 
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Tableau 2 
 

Fichiers des projets qui seront terminés d’ici le 31 mars 2011 
État Nombre de projets 
Terminé   3 
Probablement terminé 12 
À déterminer   5 
Total  20 
 
 
Dans le cas des projets qui connaissent un retard, les promoteurs ont cité de 
nombreuses raisons pour expliquer la situation, notamment la perte de 
financement d’autres sources, les difficultés à trouver des personnes possédant 
les aptitudes techniques ou de gestion requises, et les délais de construction et 
de livraison de l’équipement. Un des récipiendaires a eu de la difficulté à trouver 
un endroit pour construire ses installations. 
 
Il est trop tôt pour prévoir la date à laquelle les 19 projets restants débuter la 
vente de leurs produits. Cependant, la plupart devraient commencer leur 
production commerciale peu après mars 2011. Par conséquent, il est possible 
que le PAD ne réalise pas son objectif intermédiaire consistant à offrir de 
nouveaux produits novateurs avant la date à laquelle il prendra fin. 

Résultats finaux 
 
Le PAD vise à produire les résultats finaux suivants : 

• demande accrue de produits agricoles primaires; 
• nouvelles sources de revenu pour les entreprises recevant du 

financement; 
• augmentation du nombre et de la qualité des employés pour les 

entreprises recevant du financement;   
• participation accrue aux industries à valeur ajoutée18. 

 
Il est trop tôt dans le cycle de vie des projets pour évaluer les résultats en se 
fondant sur les données du programme, car l’atteinte de ces résultats doit 
normalement se produire au cours des trois à dix prochaines années. On 
reconnaît généralement que l’atteinte des résultats finaux des programmes 
d’innovation demande du temps, et ce, pour plusieurs raisons : les taux normaux 
de progression du marché; les cycles économiques et leurs incidences sur la 
demande; le besoin de s’attaquer aux obstacles réglementaires dans les 
marchés d’exportation potentiels; et la disponibilité du financement pour 
l’expansion ou l’entrée dans de nouveaux marchés. 
 
                                                
18 AAC, Programme Agri-débouchés, Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats, 2007, p. 7. 
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Cela étant dit, afin d’évaluer l’atteinte potentielle des résultats du programme, 
nous avons effectué une analyse économique prospective des effets anticipés 
pour chacune des neuf études de cas. Pour ce faire, nous nous sommes basés 
sur les estimations suivantes, fournies par les promoteurs des projets dans leur 
plan d’activités détaillé : produits des ventes prévus, emplois directs et demande 
pour les produits primaires. La méthode détaillée de l’analyse économique est 
présentée à l’annexe A mais, dans l’essentiel, elle comportait, pour chacun des 
projets, trois scénarios de prévision des effets économiques : à faibles chances 
de réussite, à chances modérées de réussite et à fortes chances de réussite19. 
Dans chaque scénario, les prévisions sont exprimées sous forme de « valeurs 
attendues » des effets. Il est à noter que les conclusions sont basées sur neuf 
études de cas sélectionnées de manière non aléatoire, car il fallait obtenir de 
l’information sur le plus grand nombre de projets ayant réalisé des progrès au 
moment de l’évaluation. Par conséquent, bien qu’ils représentent près de 50 % 
des projets approuvés jusqu’à maintenant, l’estimation de la réussite est 
probablement un peu plus élevée que si tous les projets avaient été analysés. 
 
Les conclusions de l’évaluation basée sur l’analyse économique sont présentées 
dans les sections suivantes. Par souci de concision, et pour assurer une 
évaluation prudente des résultats économiques potentiels, l’analyse a été limitée 
à une période de cinq ans.  
 
Selon l’analyse économique prospective des neuf études de cas, les projets du 
PAD devraient entraîner des produits des ventes de 207 M$ à 282 M$ au cours 
des cinq prochaines années, selon le scénario de réussite appliqué.  
 
On prévoit aussi que les projets du PAD auront des effets positifs importants sur 
la demande de produits primaires au cours des cinq prochaines années. 
L’examen des neuf études de cas montre que sept d’entre elles auraient une 
incidence directe ou indirecte sur la demande dans le secteur agricole primaire. 
La valeur cumulative prévue de l’augmentation de la demande de produits 
primaires pour l’ensemble du projet d’ici la cinquième année s’élève à 43,9 M$ 
dans le cas du scénario à faibles chances de réussite, à 51,8 M$ dans le cas du 
scénario à chances modérées de réussite et à 59,8 M$ dans le cas du scénario à 
fortes chances de réussite.  
 
On prévoit que les projets du PAD produiront d’autres effets économiques directs 
dans le secteur au cours des cinq prochaines années. Notre analyse montre que 
ces autres effets directs s’élèveront à 16 M$ dans le cas du scénario à faibles 
chances de réussite, à 23 M$ dans le cas du scénario à chances modérées de 
réussite et à 29 M$ dans le cas du scénario à fortes chances de réussite.  
 

                                                
19 Les scénarios de probabilités sont couramment utilisés dans le cadre des analyses de 
rendement ainsi que des prévisions financières et économiques des gouvernements et des 
entreprises. 



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Évaluation du programme Agri-débouchés 
 
 

 28 

 
 

Tableau 3 
Sommaire des retombées et des coûts prévus du programme Agri-débouchés 

basé sur neuf études de cas 
 

Estimation de départ des promoteurs 
Scénario à 
faibles chances 
de réussite 

Scénario à 
chances 
modérées de 
réussite 

Scénario à 
fortes chances 
de réussite 

 
Retombées (M$) 
 
A. Produits des ventes prévus 206,9 244,3 281,8 

 
B. Effets prévus sur la production 
primaire 

43,9 51,9 59,8 

 
C. Autres retombées économiques 
directes prévues 

16,3 22,6 28,9 

 
D. Valeur prévue des emplois directs 26,9 32,9 38,9 

E. Valeur prévue : toutes les retombées  
   (rangées A + B + C + D) 294,1 351,8 409,5 

 
Coûts (M$) 
F. Coût prévu des contributions 
 12,2 9,8 7,5 

 
G. Coût prévu de la prestation du 
programme 

2,1 2,1 2,1 

 
H. Coût total prévu (rangées F + G) 14,3 11,9 9,6 

 
Indice de rentabilité 
 
Valeur des produits de vente par dollar 
dépensé dans le cadre du programme 

14,40 $ 20,40 $ 29,30 $ 

Valeur des retombées économiques par 
dollar dépensé dans le cadre du 
programme 

20,60 $ 29,30 $ 42,50 $ 

 
De plus, l’analyse montre que les projets financés par le PAD auront 
probablement une incidence positive sur l’emploi, dont la valeur économique 
dépasse les coûts du programme. Le tableau 4 présente un résumé des effets 
directs sur l’emploi des neuf études de cas, d’après l’estimation de départ 
contenue dans les propositions de projet ajustée par l’équipe d’évaluation, selon 
notre analyse prospective. Il présente aussi le coût moyen par emploi créé pour 
le PAD, ainsi que le coût pour tous les emplois créés selon les trois scénarios de 
réussite. La méthode utilisée pour établir les incidences sur l’emploi est décrite à 
l’annexe A.  
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Comme l’indique le tableau 4, le coût par emploi créé varie de 112 000 $, 
dans le cas du scénario à faibles chances de réussite, à 53 000 $ dans le 
cas du scénario à fortes chances de réussite. Cette information provient 
d’évaluations récentes des programmes d’innovation offerts par d’autres 
agences ou ministères fédéraux (p. ex. la sous-activité de programme 
Innovation de l’APECA, le Fonds de développement de l’Est de l’Ontario 
d’Industrie Canada), ce qui nous a permis de comparer le coût par emploi 
créé entre des programmes similaires. Cependant, ce coût était très 
variable : dans le cas de certains programmes, il est un peu inférieur au 
PAD, tandis que dans d’autres, il est passablement plus élevé; voilà qui 
rend toute comparaison extrêmement difficile. Le coût par emploi a 
tendance à être plus bas dans le cas des programmes fortement axés sur 
la création d’emplois et pour lesquels les coûts associés à l’emploi 
constituent la majeure partie des coûts du programme. En comparaison, le 
PAD finance des projets ayant des coûts importants en capital et en 
équipement, en plus des coûts associés à l’emploi. Cela se traduit par des 
coûts par emploi plus élevés.  
 

Tableau 4 
Valeur des emplois créés et coûts des emplois directs 

Études de cas 
 
 Estimation de 

départ par les 
promoteurs 

Scénario à 
faibles chances 
de réussite 

Scénario à 
chances 
modérées de 
réussite 

Scénario à 
fortes chances 
de réussite 

Nombre d’emplois 
créés (5 ans) 274 127 155 182 

Valeur totale des 
emplois sur 5 ans 
(M$) 

      59,7     26,9      32,9     38,9 

Valeur totale par 
emploi sur 5 ans (M$)            0,218          0,212           0,212           0,213 

Coût par emploi (M$)   
         0,112 

 
          0,077 

 
         0,053 

Coût total des 
emplois créés (M$)   

  14,3 
 

    11,9 
 

     9,6 
 
Nonobstant les conclusions de cette analyse économique prospective, l’atteinte 
des résultats du programme a été retardée en raison de risques imprévus 
découlant des propositions de projet, et de résultats qui ne correspondent pas à 
ce qui peut, de façon réaliste, être accompli en cinq ans dans le cadre de ce type 
de programme axé sur l’innovation.  
 
Il faut reconnaître qu’il n’est pas facile pour les programmes de démontrer des 
avantages durables à long terme en cinq ans. Une période de sept à dix ans 
constituerait un horizon plus réaliste pour évaluer l’atteinte des résultats 
intermédiaires et finaux du programme. Cependant, la réalité force les ministères 
à présenter des résultats à l’intérieur de cinq ans, car les pouvoirs et le 
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financement des programmes sont habituellement approuvés pour cette durée. 
Par conséquent, la DGPFA doit examiner les objectifs immédiats, intermédiaires 
et finaux, afin de s’assurer qu’ils correspondent à ce qui peut, de façon réaliste, 
être accompli en cinq ans, compte tenu des risques divers auxquels les 
promoteurs sont confrontés. De plus, étant donné la nature à long terme des 
projets d’innovation, la DGPFA doit évaluer les possibilités d’effectuer un suivi 
des projets d’Agri-débouchés au-delà du cycle de vie de cinq ans. Ainsi, les 
effets à long terme pourront être mesurés et évalués. 
 
3.2.2 Efficacité et économie du programme 

On entend par « efficacité du programme » la mesure selon laquelle les 
extrants maximums du programme sont atteints en fonction du niveau 
d’intrants ou, inversement, le niveau minimal d’intrants ou des ressources 
nécessaires à l’atteinte du niveau maximum d’extrants. L’efficacité peut 
être mesurée à l’aide d’intrants comme la rapidité d’exécution, les 
ressources humaines et ce qui est exigé des participants. L’économie d’un 
programme correspond aux coûts de ce dernier relativement aux extrants 
ou aux résultats atteints. Nos conclusions sur ces deux aspects du 
rendement du programme sont présentées ci-dessous. 
 
Efficacité 

Les coûts de prestation du programme représentent 8,3 % du coût total du 
programme, d’après les dépenses réelles et prévues jusqu’au 
31 mars 2011. Ces coûts comprennent le coût de l’évaluation initiale des 
résumés de quelque 172 propositions, et l’examen et l’évaluation de 
70 propositions complètes. Dans le cas des plus récentes demandes, ils 
comprennent le temps consacré à l’évaluation de 25 descriptions de projet 
sommaires (de deux pages) pour en établir l’admissibilité; ces descriptions 
remplacent les propositions sommaires. Ils comprennent aussi le temps 
consacré à la gestion des projets et du programme dans son ensemble.  
 
Ce ratio coûts de prestation/coût total semble raisonnable lorsqu’on le compare 
aux autres programmes de bourses et de contributions d’AAC. Par exemple, la 
composante nationale du Programme pour l’avancement du secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire (PASCAA) (aujourd’hui appelé Programme 
canadien d’adaptation agricole), offert par le siège national d’AAC, a encouru des 
frais de prestation du programme de 12 % pour la durée totale de cinq ans. Les 
coûts de prestation des composantes régionales du PASCAA, dont la 
responsabilité revient aux conseils sectoriels régionaux de chaque province, se 
sont élevés à 13 %. 
 
Nous avons tenté d’obtenir des données sur le ratio coûts de prestation/coût total 
contenu dans les récents rapports d’évaluation de certains autres programmes 
d’innovation gérés par des agences et ministères fédéraux. Nous n’avons pu 
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obtenir ces données que pour un seul programme : le Programme d’aide à la 
recherche industrielle (PARI) du Conseil national de recherches Canada 
(CNRC). Selon la récente évaluation du PARI que le CNRC a effectuée, les 
coûts de prestation directs de ce programme s’élevaient à 17,2 % en 
2006-200720. Cependant, le PARI suit un modèle opérationnel très différent selon 
lequel les responsables du programme établissent une relation à long terme 
avec les PME clientes et leur fournissent des conseils, plutôt que de gérer des 
projets individuels. 
 
En somme, bien qu’il n’existe pas de lignes directrices précises concernant les 
coûts de prestation des programmes fédéraux, les coûts du PAD semblent être 
du même ordre que ceux des autres programmes d’innovation d’AAC, ainsi que 
du PARI du CNRC. 
 
Efficacité et économie 
 
Pour ce qui est de l’économie du programme, l’examen détaillé de la base de 
données du programme et des études de cas porte à croire que le temps exigé 
pour traiter les demandes pourrait mettre en péril l’atteinte des résultats du 
programme. 
 
Au départ, l’évaluation des projets présentés au PAD se faisait en trois étapes : 
 
• Appel initial de présélection : Étape visant à écarter les projets qui ne sont 

manifestement pas admissibles avant que les demandeurs n’y consacrent 
beaucoup de temps. 

• Proposition sommaire : Document de 15 à 20 pages qui constitue la base 
de l’évaluation des projets en fonction de trois critères d’admissibilité. 

• Proposition détaillée : Proposition avec documents à l’appui (p. ex. le plan 
d’activités) qui permet d’effectuer une évaluation en profondeur du projet. 

 
L’analyse de la base de données du PAD montre qu’en moyenne il a fallu 
429 jours21pour sélectionner et évaluer les propositions ultimement retenues en 
vertu du programme. Ce chiffre comprend tous les jours civils à partir de la 
réception de la proposition sommaire, jusqu’à l’approbation de l’accord de 
contribution. Le temps de traitement des demandes reçues en 2007-2008 était 
de 473 jours. Ce délai a diminué pour atteindre 413 jours en 2008-2009, puis 
255 jours en 2009-2010. Cependant, ce délai excède toujours de 105 jours la 
norme de service du programme. En ce qui a trait à la norme de service, il faut 
trouver un équilibre entre la diligence raisonnable dans la sélection des 
propositions et le traitement efficace des demandes, afin de faciliter l’atteinte des 
objectifs du programme. 

                                                
20 Conseil national de recherches Canada, Évaluation des retombées du PARI-CNRC, 2007, 
p. 54. 
21 L’annexe B présente la méthode employée pour l’analyse du délai. 
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Tableau 5 

PAD – Temps de traitement des demandes 
Année de réception des demandes Temps de traitement moyen (en 

jours); de la réception de la 
proposition sommaire à la signature 
de l’accord de contribution 

2007-2008 473 
2008-2009 413 
2009-2010 255 
Toutes les demandes 429 
 
En 2008, dans le but d’améliorer l’efficacité du processus d’évaluation, les 
responsables du PAD ont mis en œuvre une nouvelle étape, pour faire en sorte 
que les demandeurs présentent un résumé de deux pages de leur projet avant 
de préparer la proposition sommaire. Environ 25 propositions ont été étudiées 
ainsi. De ce nombre, seulement dix sont passées à l’étape suivante, ce qui porte 
à croire que cette étape pourrait réduire le délai de traitement. D’après l’examen 
de la base de données, les études de cas et les entrevues avec les 
représentants du programme, un certain nombre de facteurs pourraient expliquer 
ces longs délais de traitement, et ils ne dépendent pas tous des représentants du 
programme. En voici quelques-uns : 
 
• Temps entre les mains du client 
 
Le temps entre les mains du client comprend le temps écoulé entre l’envoi d’une 
lettre informant le demandeur de la décision favorable pour l’inviter à envoyer 
une proposition détaillée jusqu’à la réception de cette proposition. Il comprend 
aussi une partie du temps entre la réception de la proposition sommaire et de la 
proposition détaillée jusqu’à la date à laquelle ces deux documents ont été jugés 
complets par les représentants du programme. Le temps entre les mains du 
client a atteint en moyenne 106 jours sur les 429 jours de délai de traitement des 
demandes. 
 
• Temps requis pour le traitement de la proposition détaillée 
 
Le temps requis pour le traitement et l’approbation de la proposition détaillée, 
ainsi que l’obtention de la signature de la haute direction représente 135 des 429 
jours. La majeure partie de ce temps est attribuable à l’examen et à l’évaluation 
de la proposition par le gestionnaire de projets du PAD; l’examen de la 
proposition en fonction des secteurs du Ministère correspondant au programme 
avec l’aide et l’expertise technique de personnes spécialisées dans le domaine; 
et l’examen par le Comité d’examen de l’industrie. Une fois ces étapes franchies, 
la proposition passe par un processus d’approbation interne, qui aboutit à la 
signature de la haute direction d’AAC. 
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• Approbation après le programme et signature de l’accord de 

contribution 
 
Cette étape représente environ 165 jours et comprend plusieurs étapes 
d’approbation du Ministère menant à la signature de l’accord de contribution par 
AAC et le promoteur du projet. Bien qu’une bonne partie de ce temps soit entre 
les mains du gouvernement, dans certains cas, les clients ont retardé la 
signature de l’accord de contribution. L’information fournie par les représentants 
du programme montre que ce délai est attribuable au fait que les promoteurs 
voulaient retarder la date de début du projet, en raison des conditions du marché 
ou de leur situation financière. (Cependant, il est à noter que, après la signature 
de l’accord de contribution, les demandeurs retenus peuvent être remboursés 
rétroactivement pour les frais associés au projet, jusqu’à la date à laquelle le 
projet a été approuvé par le ministre). 
 
Le temps requis pour évaluer les propositions a aussi été influencé par le grand 
nombre de propositions sommaires (172), dont 50 ont fait l’objet d’une demande 
de proposition détaillée. Les récipiendaires de financement de quatre des projets 
ayant fait l’objet d’une étude de cas ont fait savoir que le délai de traitement des 
demandes constituait un inconvénient et, dans certains cas, avait retardé le 
début du projet. 
 
En conclusion, l’évaluation nous a permis de constater que l’efficacité et 
l’économie du programme sont entravées par la longueur du processus 
d’approbation des projets, qui excède la norme de service actuelle du 
programme. Par conséquent, la DGPFA devrait revoir le processus 
d’approbation des projets et les normes de service du programme, afin de 
parvenir à un équilibre entre le traitement efficace des propositions de projet et 
l’atteinte des objectifs du programme. 
 

4.0  Conclusions et recommandations 

4.1   Conclusions 
 
Le PAD demeure pertinent et adapté aux besoins du secteur agricole et 
agroalimentaire ainsi qu’aux rôles et priorités du gouvernement. Le PAD 
répond au besoin continu de soutien financier gouvernemental à la 
commercialisation de l’innovation. Ce programme correspond aux priorités 
actuelles du gouvernement en matière d’innovation pour le secteur agricole et au 
mandat d’AAC, qui comprend depuis quelques années une participation 
importante aux programmes d’innovation. 
 
Le PAD est aligné sur les autres programmes d’innovation d’AAC et 
complète les autres programmes d’innovation fédéraux et provinciaux. Le 



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Évaluation du programme Agri-débouchés 
 
 

 34 

PAD se distingue des autres programmes d’innovation d’AAC, car il est axé sur 
le soutien financier aux entreprises du secteur privé ou à d’autres organismes 
pour les dernières étapes de la commercialisation d’innovations qui sont 
nouvelles au Canada où qui auront une influence positive sur le secteur de la 
production primaire du Canada. Les autres programmes d’innovation d’AAC 
portent soit sur les premières étapes du continuum de l’innovation ou 
s’intéressent à d’autres groupes cibles (p. ex. les entreprises établies) ou 
activités admissibles (p. ex. l’agrandissement d’usines de fabrication existantes 
ou le réseautage). 
 
Le PAD complète les autres programmes fédéraux et provinciaux par le 
truchement du financement commun des projets, ce qui permet aux 
récipiendaires de financement d’obtenir une masse critique de fonds du 
gouvernement, tout en s’assurant un investissement important de la part du 
secteur privé. 
 
Le PAD finance des projets qui semblent pertinents et pour lesquels on 
prévoit des retombées économiques importantes à long terme (de trois à 
dix ans). Il finance des projets appelés à faire augmenter la demande de 
produits primaires agricoles d’au moins 44 M$ au cours des cinq prochaines 
années, et à entraîner des retombées économiques de 294 M$ à 410 M$. Cela 
se compare à des coûts de programme prévus de 10 M$ à 14 M$, compte tenu 
de la valeur prévue du remboursement des contributions.  
 
Malgré les côtés positifs du programme, certains aspects exigent une attention 
particulière, notamment les éléments suivants : 
 
Les critères d’admissibilité, énoncés de résultats et indicateurs du PAD 
sont axés sur les activités à l’étape de la commercialisation dans le 
continuum de l’innovation, tandis que ses objectifs, cibles et activités 
admissibles couvrent l’ensemble du continuum. Bien que les grands 
énoncés d’objectifs et les activités admissibles donnent au programme la 
flexibilité nécessaire pour appuyer un vaste éventail de projets contribuant à la 
création de nouveaux débouchés pour l’agriculture, le manque de cohérence 
avec les critères d’admissibilité, les énoncés de résultats et les indicateurs créent 
une confusion potentielle relativement au mandat et au positionnement du PAD 
par rapport aux autres programmes d’innovation et de compétitivité d’AAC. Il est 
donc difficile d’évaluer l’atteinte des résultats du programme. 
 
Compte tenu de la nature et de la complexité des projets axés sur 
l’innovation, les dépenses du PAD ont été passablement plus basses que 
prévu, ce qui a eu des répercussions sur l’atteinte des résultats immédiats 
du programme. Bien que le nombre de projets approuvés au moment de 
l’évaluation (20) corresponde aux cibles du programme (de 19 à 26), les 
contributions versées s’élevaient à seulement 45,6 M$ sur un total approuvé de 
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119 M$, en raison de la valeur des contributions moins élevée que prévue, du 
long délai associé au traitement des demandes et au retard de mise en œuvre 
de certains projets. Si l’on tient compte des huit autres projets approuvés 
ultérieurement par les responsables du programme, les dépenses de contribution 
atteindront seulement 52,1 M$ sur les 119 M$ disponibles.  
 
L’atteinte des résultats intermédiaires et finaux a été limitée, en partie, par 
les risques imprévus associés aux propositions de projet et aux résultats 
qui ne tiennent pas compte de ce qui peut, de façon réaliste, être accompli 
en cinq ans. Parmi les 20 projets étudiés, seulement trois sont terminés et cinq 
projets connaissent des retards importants pour diverses raisons. Un seul 
récipiendaire de financement vend son produit commercialement. Il faudra 
plusieurs années avant que les résultats intermédiaires et finaux (p. ex. les 
nouveaux produits, processus et services lancés sur le marché) et 
l’augmentation projetée de la demande pour les produits agricoles, la hausse des 
produits des ventes et l’accroissement du nombre d’emplois puissent être 
mesurés à l’aide de données réelles.  
 
L’efficacité du programme est freinée par un long processus d’approbation 
des projets qui excède la norme de service du programme. Le délai de 
traitement du PAD atteint en moyenne 429 jours à partir du moment où la 
proposition initiale est reçue, jusqu’à la signature de l’accord de contribution. 
Bien que ce délai soit passé de 473 jours en 2007-2008 à 255 jours en 
2009-2010, il est toujours passablement plus long que le délai de 150 jours prévu 
dans la norme de service du programme.  
 
Bien qu’il soit nécessaire de trouver un équilibre entre l’évaluation rapide des 
propositions de projet et le traitement des demandes en temps opportun, ce long 
délai de traitement est presque assurément un facteur qui explique l’atteinte 
limitée des résultats du programme à ce jour. 
 
4.2 Recommandations 
  
1. Au moment de renouveler le PAD, la DGPFA devrait s’assurer que les 

critères d’admissibilité, énoncés de résultats et indicateurs du 
programme sont parfaitement alignés sur les objectifs, cibles, activités 
et récipiendaires admissibles du programme. 

 
Réponse et plan d’action de la direction 
La DGPFA s’assurera que, si le programme Agri-débouchés est renouvelé, 
les documents fondamentaux, dont les mémoires au cabinet, les 
présentations au Conseil du Trésor, les conditions et les documents 
d’orientation du programme, seront alignés sur les objectifs, les cibles, les 
activités et les récipiendaires admissibles et correspondront aux résultats 
attendus du programme. Cette opération sera effectuée aux fins d’une clarté 
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accrue, sans compromission de la flexibilité dont cette initiative a besoin pour 
appuyer les priorités changeantes en matière d’innovation et de 
commercialisation, en dirigeant les fonds vers les secteurs ayant le plus 
d’importance et les plus grands besoins et où ils pourront entraîner le plus de 
retombées.  
 
Date butoir : 31 mars 2011 (responsable : directeur général, Direction des 
programmes de transformation du secteur agricole) 

 
2. Pour éclairer la prise de décisions lors du renouvellement du 

programme, la DGPFA devrait réévaluer les dépenses sur douze mois 
associées au programme Agri-débouchés, compte tenu des incertitudes 
inhérentes au financement de projets d’innovation ayant pour objectif la 
commercialisation de nouveaux produits, processus et technologies à 
valeur ajoutée. 

 
Réponse et plan d’action de la direction 
La DGPFA a réévalué le niveau de dépenses prévues pour le programme 
Agri-débouchés, en fonction des différents facteurs et risques auxquels le 
programme a été soumis au cours de ses cinq premières années d’existence. 
On a tenu compte de facteurs comme le démarrage du programme, le 
ralentissement économique, la durée et le coût moyens des projets ainsi que 
la tendance à la hausse de la popularité du programme, maintenant qu’il est 
bien établi et que l’économie se remet de la crise financière. L’estimation des 
dépenses du programme, alimentée par la présente évaluation, sera utilisée 
si le PAD est renouvelé.  
 
Date butoir : 31 mars 2011 (responsable : directeur général, Direction des 
programmes de transformation du secteur agricole) 

 
3. Afin d’orienter le renouvellement du programme, la DGPFA devrait 

passer en revue les résultats immédiats, intermédiaires et finaux de 
celui-ci pour assurer qu’ils tiennent compte des risques et 
correspondent à ce qui peut, de manière réaliste, être accompli en cinq 
ans. 

 
Réponse et plan d’action de la direction 
La DGPFA a commencé à examiner les résultats du programme 
Agri-débouchés et s’assurera que, si le programme est renouvelé, les 
résultats immédiats, intermédiaires et finaux seront mesurables pendant la 
durée du programme, dans la mesure du possible. La DGPFA établira aussi 
des cibles réalistes tenant compte des risques passés et des autres facteurs 
influençant la progression vers l’atteinte des résultats et le temps qu’il faut 
pour y arriver.  
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Ces résultats seront intégrés à la Stratégie de mesure du rendement si le 
programme est renouvelé.  
 
Date cible : 31 mars 2011 (responsable : directeur général, Direction des 
programmes de transformation du secteur agricole) 

 
4. Compte tenu de la nature à long terme des projets d’innovation, la 

DGPFA devrait étudier les possibilités de suivi des projets du 
programme Agri-débouchés au-delà du cycle de vie de cinq ans du 
programme, afin d’en mesurer et d’en évaluer les répercussions à long 
terme. 

 
Réponse et plan d’action de la direction 
La DGPFA effectuera, avec l’appui de la Direction générale de la recherche, 
une recherche à l’échelle du Ministère pour trouver des options de suivi des 
résultats finaux au-delà du cycle de vie de cinq ans du programme. Cette 
recherche tiendra compte du fait que l’atteinte des résultats est influencée par 
des facteurs externes, notamment les taux de progression du marché, les 
obstacles réglementaires, la disponibilité du financement et l’incidence des 
cycles économiques sur la demande. Les options tiendront compte de la 
complexité et des coûts, ainsi que du fardeau à long terme qui serait imposé 
aux clients en matière de déclaration des résultats.  
 
Date butoir : 31 mars 2011 (responsables : sous-ministre adjoint, Direction 
générale des programmes financiers pour l’agriculture; sous-ministre adjoint, 
Direction générale de la recherche) 

 
5. La DGPFA devrait réviser le processus actuel d’approbation des projets 

et les normes de service du programme, afin d’assurer un équilibre 
entre l’efficacité du traitement des propositions de projet et l’atteinte 
des objectifs du programme. 

 
Réponse et plan d’action de la direction 
La DGPFA a effectué des changements aux procédures d’évaluation, ce qui 
a entraîné une réduction du délai de traitement des demandes. De plus, la 
Division des marchés de biocarburants a développé un système qui reflète 
plus adéquatement le délai de traitement du Ministère et le temps passé entre 
les mains des clients. 
 
Si le programme est renouvelé, la DGPFA continuera d’améliorer les 
éléments du processus d’évaluation et d’approbation, dans le but d’établir des 
normes de service qui correspondent au temps nécessaire à l’évaluation des 
demandes et d’assurer une gouvernance adéquate en matière d’approbation 
des demandes. Ainsi, le service à la clientèle sera amélioré et l’atteinte des 
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objectifs du programme sera facilitée. Si le programme est renouvelé, une 
liste des changements apportés au processus d’évaluation sera créée pour 
décrire l’étape du processus touchée et une estimation des retombées en 
matière de jours de traitement.  
 
Date butoir : avril 2011, date du renouvellement potentiel du programme 
(responsable : directeur général, Direction des programmes de 
transformation)
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ANNEXE A 

Méthode d’analyse économique prospective des résultats à long terme du PAD 
 

I. Calcul de la valeur anticipée des retombées directes 
 

Exemples de retombées directes : 
• Produits des promoteurs et des récipiendaires 
• Hausse de la production primaire 
• Augmentation des produits des secteurs non primaires et économies 
• Valeur des emplois directs  
• Nombre d’emplois créés 
 
Pour arriver aux valeurs attendues dans les tableaux : 

1. Nous sommes partis des estimations de départ de la valeur des retombées directes, présentées dans les 
documents de décision et les accords de contribution de chaque projet (que nous appellerons « cibles »). Au cours 
des entrevues avec les récipiendaires des contributions, nous leur avons demandé de valider ou de modifier ces 
estimations22.  

2. Nous avons demandé aux récipiendaires et aux autres intervenants d’évaluer la probabilité, dans un intervalle de 
20 points de pourcentage, que leurs cibles en matière de produits et d’emplois soient atteintes. Nous avons 
accepté le point de vue de la majorité quant à l’intervalle de 20 points de pourcentage et avons utilisé la partie 
inférieure, la partie médiane et la partie supérieure dans nos calculs. Par exemple, si la majorité évaluait les 
chances de réussite de 80 % à 100 %, nous avons utilisé 80 %, 90 % et 100 %, respectivement, pour illustrer les 
scénarios à faibles chances de réussite, à chances modérées et à fortes chances. Il est à noter que cette méthode 
ne permet pas de faire des prévisions à savoir si les projets individuels, ou un pourcentage de ceux-ci, se 
traduiront par un échec ou une réussite. Les valeurs attendues en vertu de chaque scénario peuvent découler, par 
exemple, d’un certain nombre de projets qui réussissent ou échouent complètement, ou de l’ensemble des projets 
qui réussissent dans une certaine mesure. 
 

                                                
22 Dans tous les cas sauf un les estimations de départ sont demeurées inchangées. 
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3. Compte tenu de la nature « faible » de ces estimations subjectives et de la tendance possible à l’optimisme, nous 
avons utilisé un facteur de correction pour l’écart entre le progrès et l’échéancier. Cet écart a été calculé selon la 
différence entre le pourcentage des accords de contribution qui a été utilisé (progrès) et le pourcentage du temps 
écoulé depuis le début du projet23 (échéancier), basée sur l’hypothèse simplificatrice d’un progrès linéaire. Par 
exemple, si un projet a utilisé 50 % de son accord de contribution après avoir écoulé 65 % du temps prévu, l’écart 
est de -15 %. Ce pourcentage est soustrait des estimations calculées à l’étape 2. 

4. Pour chaque projet, le résultat des étapes 2 et 3 est une valeur numérique qui représente chacun des trois 
scénarios de réussite. Par exemple, dans un projet pour lequel le consensus parmi les intervenants varie de 80 % 
à 100 % de probabilité d’atteinte des cibles et ayant utilisé 50 % de l'accord de contribution et 65 % du temps 
prévu, le point médian de chances de réussite se calculerait ainsi : 90 % + (50 % - 65 %) = 75 %. L’intervalle 
correspondant irait de 65 % (scénario à faibles chances de réussite) à 85 % (scénario à fortes chances de 
réussite). 

5. Nous avons multiplié chaque valeur cible par ces valeurs de chances de réussite pour obtenir les valeurs 
attendues pour chaque scénario. 

6. Enfin, comme cette procédure a été suivie pour chaque projet séparément, on en a rassemblé les résultats pour 
obtenir les chiffres présentés dans le tableau ci-dessus. 

 
II. Calcul du coût pour le PAD par emploi créé 

 
On calcule le coût total prévu de chaque scénario de réussite en ajoutant les frais administratifs du programme au 
montant des contributions non remboursées. Le coût total prévu par emploi correspond au coût prévu, divisé par le 
nombre d’emplois prévu. Les valeurs du tableau ont été obtenues selon la méthode suivante :  
• La valeur totale des accords de contribution est la somme des accords de contribution pour les neuf projets faisant 

l’objet d'une étude de cas.  
• Les contributions sont remboursables sur une période de huit ans commençant, au plus tard, trois ans après la fin du 

projet. Cependant, elles sont remboursables uniquement si le projet entraîne des produits positifs nets. Par 
conséquent, en tenant pour acquis que le remboursement des contributions est proportionnel à la réussite des projets 
telle que définie précédemment, nous avons établi la moyenne des chances de réussite pour l’ensemble des projets 
(voir le calcul à l’étape 4 ci-dessus), et cette valeur est devenue la probabilité de remboursement pour chaque 
scénario. Nous avons multiplié le montant de l’accord de contribution par ce pourcentage pour obtenir le montant 
prévu des contributions remboursées. 

                                                
23 Nous savons que le temps disponible est limité, car la date prévue de la fin du programme est le 31 mars 2011. 
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• Le coût prévu des contributions correspond au montant de l’accord de contribution moins le montant du 

remboursement.  
• Pour obtenir le coût prévu de la prestation du programme pour chaque projet, nous avons évalué le coût prévu de 

prestation à 8,9 % du coût total du programme et consacré le montant correspondant (8,9 % de l’accord de 
contribution) à chacun des neuf projets. Nous estimons que les coûts d’administration sont les mêmes pour chaque 
scénario. 

• Le coût prévu total pour chaque scénario correspond au coût des contributions plus les frais de prestation du 
programme. 

• Le nombre d’emplois prévus a été calculé à l’aide de la méthode décrite ci-dessus pour les retombées directes. 
• Nous avons calculé le coût prévu par emploi en divisant le coût total prévu par le nombre prévu d’emplois créés. 
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ANNEXE B 

Méthode d’analyse du délai de traitement des demandes 
 

• Nous avons effectué l’analyse du délai de traitement des demandes au PAD en calculant l’intervalle de temps entre 
les dates entrées dans la base de données du programme pour les différentes étapes du processus. Ce processus 
compte trois grandes étapes : 

 
• Appel initial de présélection : Étape visant à écarter les projets qui ne sont manifestement pas admissibles avant 

que les demandeurs y consacrent beaucoup de temps.  
• Proposition sommaire : Document de 15 à 20 pages qui constitue la base de l’évaluation des projets en fonction de 

trois critères d’admissibilité. 
• Proposition détaillée : Proposition avec documents à l’appui (p. ex. le plan d’activités) qui permet d’effectuer une 

évaluation en profondeur du projet. 
 
La base de données permet la saisie d’un certain nombre de dates pour les différentes étapes au sein du processus de 
proposition sommaire et de proposition détaillée. Cependant, nous n’en avons retenu que quelques-unes pour l'analyse, 
et ce, pour deux raisons :  
 
i) le nombre de dates significatives aux fins d’analyse est limité; bon nombre de dates étaient très rapprochées 
d’autres dates, plus importantes; 
ii) certains champs de date n’étaient pas remplis pour un grand nombre de projets, ce qui rendait toute analyse 
pertinente impossible; par conséquent, pour certaines dates, nous avons choisi celle qui était la plus représentative dans 
la plupart des projets parmi un éventail de dates très rapprochées. 
 
Nous avons utilisé la proposition sommaire comme point de départ pour l’analyse, car l’appel de présélection ne contient 
aucune information sur les dates et, de toute façon, la proposition sommaire constitue la première étape du processus 
officiel de demande. Nous avons utilisé les dates suivantes pour chaque groupe de projets (approuvés, rejetés, retirés, 
inactifs) : 
 
 
I. Projets approuvés 
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Étape de la proposition sommaire 
• Date de réception de la proposition sommaire  
• Date à laquelle la proposition sommaire a été jugée complète 
• Date d’émission de la lettre de décision favorable 
 
Étape de la proposition détaillée 
• Date de la lettre de décision relative à la proposition sommaire jusqu’à la date de réception de la proposition détaillée 
• Date de réception de la proposition détaillée jusqu’à la date à laquelle elle a été jugée complète 
• Date à laquelle la proposition a été jugée complète jusqu’à la date à laquelle le projet a été approuvé par le SMA 
• Date d’approbation de la proposition par le SMA jusqu’à la date à laquelle la proposition (ou soumission) a été 

approuvée par le ministre 
• Date d’approbation de la proposition par le ministre jusqu’à la date à laquelle l’accord de contribution a été signé 
 
I. Projets rejetés, retirés ou inactifs à l’étape de la proposition sommaire 
 
Étape de la proposition sommaire  
• Date de réception de la proposition sommaire  
• Date à laquelle la proposition sommaire a été jugée complète 
• Date de la lettre de rejet, de reconnaissance du retrait ou de l’état d’inactivité pour les projets rejetés, retirés ou inactifs 

à l’étape de la proposition sommaire 
 
III.  Projets rejetés, retirés ou inactifs à l’étape de la proposition détaillée 
Étape de la proposition sommaire  
• Date de réception de la proposition sommaire  
• Date à laquelle la proposition sommaire a été jugée complète 
• Date d’émission de la lettre de décision favorable 
 
Étape de la proposition détaillée 
• Date de la lettre de décision relative à la proposition sommaire jusqu’à la date de réception de la proposition détaillée 
• Date de réception de la proposition détaillée jusqu’à la date à laquelle elle a été jugée complète 
• Date de la lettre de rejet, de reconnaissance du retrait ou de l’état d’inactivité pour les projets rejetés, retirés ou inactifs 

à l’étape de la proposition sommaire 
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Pour chaque groupe, nous avons d’abord effectué une analyse de haut niveau du délai, en jours civils, entre la date de 
réception de la proposition sommaire jusqu’à la date finale du processus de demande pour ce groupe, comme le présente 
le tableau B-1 ci-dessous. Dans le cas des projets approuvés, l’intervalle s’étend de la réception de la proposition 
sommaire à la date de signature de l'accord de contribution. Dans le cas des propositions rejetées, retirées ou inactives, 
cet intervalle s'étend de la date de réception de la proposition sommaire à la date d'émission de la lettre de rejet, de 
reconnaissance du retrait ou de la lettre d'AAC envoyée au demandeur pour l’informer que sa demande a été jugée 
inactive. Ces lettres ont parfois été envoyées à l’étape de la proposition sommaire, parfois à l’étape de la proposition 
détaillée. 
 
Nous avons ensuite effectué une analyse plus détaillée de l’intervalle de temps entre les autres étapes du processus 
survenant entre la réception de la proposition sommaire et la décision finale. Les résultats de cette analyse détaillée sont 
aussi présentés au tableau B-1. Deux raisons justifient cette analyse. 
 
La première raison consistait à vérifier la proportion du temps de traitement qui repose entre les mains du client et celle 
qui repose entre les mains d'AAC. Le temps entre les mains du client comprend la période entre la réception de la lettre 
de la proposition sommaire, dans le cas des projets approuvés à cette étape, jusqu’à la réception de la proposition 
détaillée par les représentants du PAD. Il comprend aussi une partie de la période qui s'écoule entre la réception de la 
proposition sommaire ou détaillée jusqu'à ce que la proposition sommaire ou détaillée soit jugée complète. Les données 
spécifiques sur la proportion de temps passé entre les mains du client ne sont pas connues, mais les représentants du 
programme ont affirmé avoir pris très peu de temps pour examiner les propositions et les juger complètes (le cas 
échéant), et que la vaste majorité de cette période reposait entre les mains du client. Par conséquent, nous avons estimé 
à 66 % la proportion du temps passé entre les mains du client. 
 
La deuxième raison justifiant l’analyse détaillée consistait à cerner les étapes du processus qui posaient problème, afin 
de formuler des recommandations sur les améliorations possibles. 
 
Enfin, nous avons examiné les changements dans le délai d’approbation pendant les trois premières années du 
programme (2007-2008 à 2009-2010), afin de vérifier s'il y avait eu amélioration. Pour cette comparaison, nous avons 
utilisé les récentes analyses effectuées dans le cadre du programme, à l’aide des mêmes données que celles utilisées 
pour nos analyses. 
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